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Inspection :

Consistoire :


	Conseil Presbytéral
de la paroisse de
	


Extrait du registre des délibérations 

	
	Séance du 
 20
	


Présidence :

Présents (sur un total de l_ _l_ _l membres) :

Absents : 

Au vu du procès-verbal de l’élection pour le renouvellement du Conseil Presbytéral en date du 

 20
dûment approuvé par le Consistoire et par le Directoire
, le Conseil Presbytéral a procédé à l’élection de son bureau et de ses délégués au Consistoire et à l’Assemblée d’Inspection 1.
Sont élus :
( Bureau du Conseil Presbytéral :


	Mandat
	Nom – Prénom / Adresse
	Nbre
voix

	Président(e)
	
	

	
	
	

	Vice-
président(e) 
	
	

	
	
	

	Trésorier(e) 
	
	

	
	
	

	Secrétaire 
	
	

	
	
	


( Délégués à l’Assemblée consistoriale :

	Nom – Prénom 
	Adresse
	Nbre voix

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


( Délégué(s) à l’Assemblée d’Inspection :

	Nom – Prénom 
	Adresse
	Nbre voix

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


	le/la Président(e)
	le/la Secrétaire

	cachet


	EPRAL
	EPCAAL

	Confirmé par le Consistoire

(ou le Conseil Consistorial) de



	Vérifié par le Consistoire de 


le
20 



	dans sa séance

du
20 


	le/la Président(e)
	le/la Secrétaire

cachet


	le/la Président(e)
	le/la Secrétaire


	Visa de l’Inspecteur ecclésiastique

le
20 

cachet

	cachet
(un exemplaire validé est transmis au Conseil Synodal)
	Approuvé par le Directoire, le 
20 

le Président

cachet


� Uniquement pour l’EPCAAL
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